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(54) Dispositif d’entraînement pour volet roulant

(57) L'invention concerne un dispositif d'entraîne-
ment (1) pour volet roulant comportant un tube d'enrou-
lement (2) maintenu de part et d'autre par des joues sup-
port (3) et dans l'une des extrémités (4) duquel est en-
gagé un moteur d'entraînement tubulaire (5), ce dispo-
sitif (1) comportant, encore, un treuil d'entraînement

manuel (14) pour la commande en rotation dudit tube
d'enroulement (2) au travers dudit moteur tubulaire (5).

Ce dispositif (1) est caractérisé par le fait qu'il com-
porte des moyens d'ajustement (15) en position axiale
du treuil (14) par rapport à la joue support (3), ceci du
côté de l'extrémité (4) du tube d'enroulement (2) rece-
vant ledit moteur (5).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispo-
sitif d'entraînement pour volet roulant comportant un tu-
be d'enroulement maintenu, de part et d'autre, par des
joues support et dans l'une des extrémités duquel est
engagé un moteur d'entraînement tubulaire, ce disposi-
tif comportant, encore, un treuil d'entraînement manuel
pour la commande en rotation dudit tube d'enroulement
au travers dudit moteur tubulaire.
[0002] Cette invention concerne le domaine de la fa-
brication des volets roulants, plus particulièrement ceux
dont le fonctionnement est de type électrique et qui sont
pourvus de moyens de commande auxiliaires de type
manuel, notamment conçus aptes à assurer une ma-
noeuvre de secours.
[0003] L'on connaît, d'ores et déjà, des dispositifs
d'entraînement correspondant à la description ci-des-
sus, notamment au travers du document DE 298 18 023
U. A ce propos, on observera que, dans ce document,
il est décrit un dispositif d'entraînement comportant un
treuil manuel intégré dans la tête du moteur et prenant,
plus particulièrement, position dans la joue support du
tube d'enroulement.
[0004] Un tel dispositif d'entraînement fait partie d'un
volet roulant destiné à équiper une porte, une fenêtre
ou analogue définie par un cadre dormant sur lequel est
monté un ouvrant usuellement défini par un cadre mo-
bile pourvu d'un vitrage. Ce dispositif est complété par
des moyens de commande manuelle définis par une
manivelle, en prise avec le treuil au travers d'un carré
de manoeuvre, et retombant à la verticale de la joue
support. Cette dernière est, usuellement, fixée dans le
prolongement d'une coulisse latérale montée en appli-
que sur la face externe des montants du cadre dormant
de la porte ou analogue. Il en résulte que la manivelle
tombe, du côté interne de la porte ou analogue, au de-
vant ou à proximité immédiate du montant de l'ouvrant
ce qui gêne notablement l'ouverture de celui-ci.
[0005] Un autre inconvénient consiste en ce que le
treuil est intégré dans la joue support de l'arbre d'enrou-
lement ce qui nécessite la réalisation d'une joue support
et/ou d'un treuil de conception spécifique, particulière-
ment adapté à une telle application.
[0006] La présente invention se veut à même de re-
médier aux inconvénients des dispositifs de l'état de la
technique.
[0007] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif d'entraînement pour volet roulant comportant
un tube d'enroulement maintenu de part et d'autre par
des joues support et dans l'une des extrémités duquel
est engagé un moteur d'entraînement tubulaire, ce dis-
positif comportant, encore, un treuil d'entraînement ma-
nuel pour la commande en rotation dudit tube d'enrou-
lement au travers dudit moteur tubulaire, caractérisé par
le fait que le dispositif comporte des moyens d'ajuste-
ment en position axiale du treuil par rapport à la joue
support, ceci du côté de l'extrémité du tube d'enroule-

ment recevant ledit moteur.
[0008] Un avantage de la présente invention consiste
en ce que le treuil et, par conséquent, la manivelle qui
lui est associée, sont déportés par rapport aux montants
du cadre de l'ouvrant ce qui autorise une manipulation
de ce dernier sans aucune gêne.
[0009] Selon un autre avantage de l'invention, le fait
de pouvoir déporter le treuil par rapport à la joue support
permet de faire appel à un treuil de conception tradition-
nelle, voire de type quelconque et notamment existant,
sans avoir à recourir à un treuil de conception spécifi-
que.
[0010] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, se rapportant à des exem-
ples de réalisation donnés à titre indicatif et non limitatif.
[0011] La compréhension de cette description sera
facilitée en se référant au dessin joint en annexe et dans
lequel :

- la figure 1 est une vue en élévation du dispositif
d'entraînement selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe longitudinale selon
I-I du dispositif représenté figure 1.

[0012] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication des volets roulants, plus particulièrement
ceux dont le fonctionnement est de type électrique et
qui sont pourvus de moyens de commande auxiliaires
de type manuel, notamment conçus aptes à assurer une
manoeuvre de secours.
[0013] Cette invention concerne, plus particulière-
ment, un dispositif d'entraînement 1 conçu apte à équi-
per un volet roulant comportant un tube d'enroulement
2 sur lequel s'enroule et à partir duquel se déroule le
tablier (non représenté) de ce volet roulant.
[0014] Ce tube d'enroulement 2 est maintenu, de part
et d'autre, par une joue support 3 et présente deux ex-
trémités 4 dont l'une reçoit un moteur électrique tubu-
laire 5 de type tournant, au moins en partie engagé à
l'intérieur de cette extrémité 4, et agencé pour assurer
l'entraînement dudit tube d'enroulement 2.
[0015] A ce propos, on observera qu'un tel moteur 5
présente une tête 6 au niveau de laquelle ledit moteur
5 est rendu solidaire d'une joue support 3, ceci en étant
fixée sur une telle joue support (mode de réalisation non
représenté) ou au moins en partie intégrée à une telle
joue support 3 tel que visible sur la figure 2.
[0016] Comme visible sur cette même figure, un tel
moteur 5 comporte encore, d'une part, un manchon 7
s'étendant à partir de la tête 6 de ce moteur 5 et par
dessus lequel vient se positionner en rotation ledit tube
d'enroulement 2 et, d'autre part, un carter 8 monté avec
possibilité de rotation à l'intérieur de ce manchon 7. Ce
carter 8 présente deux extrémités 9, 10 dont une pre-
mière extrémité 9 recevant des moyens électriques (non
représentés) aptes à assurer un entraînement dudit tu-
be d'enroulement 2 et en prise avec ce dernier 2 ainsi
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qu'une seconde extrémité 10 montée avec possibilité
de rotation par rapport à la tête 6 du moteur 5.
[0017] Tel que visible figure 2, le moteur 5 (plus par-
ticulièrement les moyens électriques d'entraînement du
tube d'enroulement 2) est alimenté en énergie électri-
que par l'intermédiaire de fils électriques 11 qui pénè-
trent à l'intérieur du dispositif d'entraînement 1 selon l'in-
vention au travers d'au moins un orifice 12 défini au ni-
veau de la tête 6 du moteur 5 (figures 1 et 2).
[0018] A ce propos, on observera que, du fait du mon-
tage avec possibilité de rotation du carter 8 par rapport
au manchon 7 conférant audit moteur 5 un caractère
tournant, l'alimentation en énergie électrique de ce mo-
teur 5 (plus particulièrement desdits moyens électriques
d'entraînement) est réalisée au travers de contacts tour-
nants 13 prévus, plus particulièrement, entre ce man-
chon 7 et ce carter 8. De tels contacts tournants 13 sont
raccordés, d'une part, aux fils électriques 11 et, d'autre
part, aux moyens électriques d'entraînement du tube
d'enroulement 2.
[0019] Selon une autre caractéristique du dispositif 1
d'entraînement selon l'invention, celui-ci 1 comporte en-
core un treuil d'entraînement manuel 14 conçu apte à
entraîner en rotation ledit moteur 5 pour une commande
en rotation dudit tube d'entraînement 2, ce treuil 14
étant, alors, agencé pour assurer une commande en ro-
tation dudit tube d'enroulement 2 au travers dudit mo-
teur tubulaire 5.
[0020] A ce propos, on observera qu'un tel treuil 14
est, plus particulièrement, conçu apte à assurer une ma-
noeuvre de secours du tube d'enroulement 2, notam-
ment en cas de défaillance des moyens électriques
d'entraînement de ce dernier 2.
[0021] Selon l'invention, ledit dispositif d'entraîne-
ment 1 comporte des moyens 15 d'ajustement en posi-
tion axiale du treuil 14 par rapport à la joue support 3,
ceci du côté de l'extrémité 4 du tube d'enroulement 2
recevant ledit moteur 5.
[0022] Tel que visible sur la figure 2, de tels moyens
15 d'ajustement sont définis par des moyens 16 de mon-
tage en coulissement axial dudit treuil 14 par rapport à
ladite joue support 3.
[0023] En fait, de tels moyens 16 de montage en cou-
lissement comportent au moins un arbre d'entraînement
17, d'une part, monté en coulissement par rapport audit
moteur 5 et/ou par rapport audit treuil 14 et, d'autre part,
en prise avec ces derniers 5, 14.
[0024] A ce propos, on observera qu'un tel arbre d'en-
traînement 17 s'étend à partir dudit treuil 14, notamment
de manière latérale, et peut, dans un mode de réalisa-
tion particulier visible sur les figures 1 et 2, s'étendre au
travers de ce treuil 14. Un tel arbre d'entraînement 17
est monté avec possibilité de rotation par rapport à la
tête 6 du moteur 5 et est engagé dans cette dernière 6
pour coopérer avec ledit moteur 5, plus particulièrement
avec des moyens de réception 18 que comporte ce der-
nier 5, notamment au niveau dudit carter 8, ceci en vue
de la commande en rotation du tube d'enroulement 2.

[0025] Selon une autre caractéristique de l'invention,
ledit dispositif d'entraînement 1 comporte des moyens
19 conçus aptes à assurer une immobilisation en rota-
tion de cet arbre d'entraînement 17 par rapport audit
treuil 14 ainsi que par rapport audit moteur 5, plus par-
ticulièrement par rapport au carter 8 que comporte ce
dernier 5.
[0026] A ce propos, on observera que de tels moyens
d'immobilisation 19 peuvent être définis par des canne-
lures 20 ou analogue ménagées au niveau dudit arbre
d'entraînement 17 et destinées à coopérer avec des
moyens complémentaires, notamment sous forme de
cannelures 20A ou analogue, définis au niveau dudit
treuil 14 et/ou au niveau dudit moteur 5. Un autre mode
de réalisation consiste en ce que de tels moyens d'im-
mobilisation 19 peuvent être définis par un carré de ma-
noeuvre 25 défini au niveau dudit arbre d'entraînement
17 et destiné à coopérer avec des moyens complémen-
taires équipant ledit moteur 5 et/ou ledit treuil 14. Encore
un autre mode de réalisation consiste en ce que de tels
moyens d'immobilisation 19 peuvent être constitués par
des moyens de clavetage ou analogue. Cependant et
selon un mode de réalisation préféré visible figures 1 et
2, ledit arbre d'entraînement 17 présente, au niveau de
l'une de ses extrémités, un carré de manoeuvre 25 des-
tiné à coopérer avec des moyens complémentaires dé-
finis au niveau dudit treuil 14 tandis qu'au niveau de
l'autre extrémité, cet arbre d'entraînement 17 comporte
des cannelures 20 destinées à coopérer avec des can-
nelures 20A que comporte ledit moteur 5.
[0027] A ce propos et tel que visible sur cette figure
2, de telles cannelures 20A peuvent être définies au ni-
veau de la paroi interne 21 d'une portion tubulaire 22
que comporte ledit carter 8, qui définit lesdits moyens
de réception 18 agencés pour recevoir intérieurement
ledit arbre d'entraînement 17, et qui est montée en ro-
tation par rapport à la tête 6 du moteur 5, plus particu-
lièrement à l'intérieur d'une couronne annulaire 23 dé-
finie au niveau de cette dernière 6.
[0028] En fait, dans la figure 2 il a été représenté un
mode de réalisation d'un dispositif d'entraînement 1
pour lequel le treuil 14 et le moteur 5 sont sensiblement
coaxiaux. Un tel mode de réalisation est, plus particu-
lièrement, adapté à un volet roulant destiné à équiper
un bâtiment neuf.
[0029] Dans le cadre de la rénovation d'un bâtiment,
la mise en place d'une nouvelle porte, fenêtre ou ana-
logue consiste, usuellement, à rapporter cette nouvelle
porte ou analogue équipée d'un volet roulant sur un an-
cien cadre dormant. La présence de ce dernier empê-
che l'implantation du treuil et du moteur de manière
coaxiale comme décrit ci-dessus. Dans un pareil cas, le
dispositif d'entraînement 1 selon l'invention peut être
complété par de moyens conçus aptes à déporter le
treuil par rapport au moteur, ceci en vue de déporter la
manoeuvre de ce treuil par rapport audit cadre dormant.
Un tel déport peut se traduire au moins en partie par un
rejet du treuil du côté interne du bâtiment.
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[0030] En fait, des tels moyens de déport peuvent se
présenter sous la forme d'un système de renvoi (notam-
ment constitué par un système de pignonerie ou analo-
gue) conçu apte à coopérer avec un arbre d'entraîne-
ment défini par deux tronçons d'axe dont un premier
tronçon raccordant ledit treuil au système de renvoi ainsi
qu'un second tronçon raccordant ce système de renvoi
audit moteur. A ce propos, on observera que chacun de
ces tronçons d'axe peut être monté en coulissement par
rapport audit système de renvoi et/ou, selon le cas, par
rapport audit treuil ou audit moteur.
[0031] Tel qu'il ressort de la description qui précède,
le treuil 14 est monté de manière ajustable par rapport
à ladite joue support 3, ceci au travers d'un montage 16
de type coulissant d'au moins un arbre d'entraînement
17 par rapport au moteur 5 et/ou au treuil 14.
[0032] Au travers de ce montage coulissant, il est pos-
sible de déporter ledit treuil 14 par rapport à la joue sup-
port 3. Ce treuil 14 peut, alors, être implanté au niveau
d'un évidement ou analogue réalisé au niveau de la ma-
çonnerie d'un bâtiment. Un tel évidement peut être re-
fermé, notamment par maçonnage et/ou par un couver-
cle, en sorte de ne laisser apparaître qu'une ouverture
de communication avec l'intérieur du bâtiment. C'est au
travers de cette ouverture qu'il est assuré un accès au
treuil 14 pour la manivelle. A ce propos, on observera
que ce treuil 14 est, usuellement, pourvu d'un organe
24 (notamment défini par un carré de manoeuvre) sus-
ceptible de se positionner au niveau de ladite ouverture.
C'est, plus particulièrement, au travers d'un tel position-
nement qu'il est réalisé une immobilisation axiale du
treuil 14 par rapport à la joue support 3, ceci dans sa
position de service.

Revendications

1. Dispositif d'entraînement (1) pour volet roulant
comportant un tube d'enroulement (2) maintenu de
part et d'autre par des joues support (3) et dans
l'une des extrémités (4) duquel est engagé un mo-
teur d'entraînement tubulaire (5), ce dispositif (1)
comportant, encore, un treuil d'entraînement ma-
nuel (14) pour la commande en rotation dudit tube
d'enroulement (2) au travers dudit moteur tubulaire
(5), caractérisé par le fait que le dispositif (1) com-
porte des moyens d'ajustement (15) en position
axiale du treuil (14) par rapport à la joue support (3),
ceci du côté de l'extrémité (4) du tube d'enroule-
ment (2) recevant ledit moteur (5).

2. Dispositif d'entraînement (1) selon la revendication
1, caractérisé par le fait que les moyens (15)
d'ajustement sont définis par des moyens (16) de
montage en coulissement axial dudit treuil (14) par
rapport à ladite joue support (3) de laquelle est ren-
du solidaire ledit moteur (5).

3. Dispositif d'entraînement (1) selon la revendication
2, caractérisé par le fait que les moyens de mon-
tage en coulissement (16) comportent au moins un
arbre d'entraînement (17), d'une part, monté en
coulissement par rapport audit moteur (5) et/ou par
rapport audit treuil (14) et, d'autre part, en prise
avec ces derniers (5 ; 14).

4. Dispositif d'entraînement (1) selon la revendication
3, caractérisé par le fait que le moteur (5) présen-
te une tête (6), rendue solidaire de la joue support
(3), et dans laquelle est engagé en rotation ledit ar-
bre d'entraînement (17) pour coopérer avec ledit
moteur (5), ceci en vue de la commande en rotation
dudit tube d'enroulement (2).

5. Dispositif d'entraînement (1) selon la revendication
4, caractérisé par le fait que le moteur (5) est de
type tournant et comporte un manchon (7), s'éten-
dant à partir de la tête (6), et à l'intérieur duquel est
monté en rotation un carter (8), d'une part, recevant
des moyens électriques d'entraînement du tube
d'enroulement (2) et, d'autre part, comportant des
moyens de réception (18) dudit arbre d'entraîne-
ment (17).

6. Dispositif d'entraînement (1) selon les revendica-
tions 4 et 5, caractérisé par le fait que la tête (6)
du moteur présente une couronne annulaire (23) à
l'intérieur de laquelle sont montés en rotation les
moyens de réception (18) dudit arbre d'entraîne-
ment (17).

7. Dispositif d'entraînement (1) selon l'une quelcon-
que des revendications 3 à 6, caractérisé par le
fait qu'il comporte des moyens (19) conçus aptes
à assurer une immobilisation en rotation de l'arbre
d'entraînement (17) par rapport audit treuil (14) et
par rapport audit moteur (5).

8. Dispositif d'entraînement (1) selon la revendication
7, caractérisé par le fait que les moyens d'immo-
bilisation (19) sont définis, au niveau dudit arbre
d'entraînement (17), par des cannelures (20), un
carré de manoeuvre (25), des moyens de clavetage
ou analogue destinés à coopérer avec des moyens
complémentaires définis au niveau du treuil (14) et/
ou du moteur (5).

9. Dispositif d'entraînement (1) pour volet roulant im-
planté au niveau de la maçonnerie d'un bâtiment,
selon l'une quelconque des revendications précé-
dentes, caractérisé par le fait que le treuil (14) est
implanté au niveau d'un évidement ou analogue
réalisé au niveau de la maçonnerie de ce bâtiment.

10. Dispositif d'entraînement (1) pour volet roulant im-
planté au niveau d'un bâtiment, selon l'une quelcon-
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que des revendications précédentes, caractérisé
par le fait que l'immobilisation axiale dudit treuil
(14) est assurée par l'intermédiaire d'un organe (24)
venant se positionner au niveau d'une ouverture de
communication entre le treuil (14) et l'intérieur du
bâtiment.
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